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Déroulé

 Qu’est-ce qu’un pédibus ? 
Pourquoi un pédibus à 
Lalbenque ? 

 La mise en œuvre : 
présentation et discussion

 Sécurité, Assurance : 
comment ça fonctionne ?

 Calendrier de mise en oeuvre



Qu’est ce
qu’un

pédibus ?

Un pédibus, c’est tout simplement un bus scolaire pédestre. 
Il mobilise des parents qui accompagnent en toute sécurité les enfants tout le long d’un trajet défini vers 

l’école.
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Analyse des questionnaires

• 2 questionnaires : 1 pour les parents + 1 pour les enfants
• Envoyé via les écoles fin janvier

• Nombre de réponses Parents-Enfants par établissement
• 53 réponses pour le questionnaire parents (représentants 75 enfants)
• 41 réponses pour le questionnaire enfants (dont 36 parmi les 75 ci-dessus)
 80 enfants sont représentés au total dans les questionnaires
 Seulement 19 enfants habitants à moins de 2km

• Taux de réponse : 29% (sur un total de 273 enfants dans les écoles publiques et 43 à l’école Sainte 
Thérèse)

• Pour la suite les résultats de l’ensemble des écoles sont mélangés



Répartition réponses
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Répartition des réponses par commune

La plupart des répondants
habitent Lalbenque, c’est donc
sur cette commune qui abrite
également les établissements
scolaires que le dispositif de
pédibus sera déployé



Modes de déplacement et 
d’accompagnement utilisés 
pour se rendre à l’école

Car/Bus scolaire
14%

En voiture 
(celle d’un 

autre adulte)
4%

En voiture (la vôtre) 
76%

Marche à pied 
accompagné 
d’un adulte 

6%

• 62 % des répondant habitent à plus de
2km de l’école : ce qui entraine une
utilisation massive de la voiture
individuelle et une présence
importante de voitures aux abords
des écoles !

• 170km en voiture sont effectué par les
parents des enfants de Lalbenque :
c’est 24 431km par an !

• Le bus scolaire est le second moyen le
plus utilisé pour se rendre à l’école : la
plupart des communes alentours sont
desservies par les transports scolaires
et la plupart des familles utilisent ce
service.



Heure d’arrivée/départ des 
enfants de la garderie

• Les premiers enfants arrivent à 7h30, les derniers partent à 18h30

• Le trajet du pédibus durera approximativement 30 minutes

7h30-7h45

8h-8h15

8h15-8h30

8h30-8h45

8h45-9h

MATIN

16h30-
16h45

16h45-
17h

17h30-
17h45

18h00-
18h30

SOIR



Les freins éventuels pour un 
pédibus

• Les familles veulent connaitre le.s
accompagnateur.s : il est important d’avoir
au moins une personne identifiée.

• Les accompagnateurs seront formés.

intempéries

sécurité

accompagnateurs 
(connaissance et 

formation)

Formations : marche en groupe, PSC1

Gilet jaune, trousse de secours.



Le lancement du pédibus -
accompagnement

• « Seriez-vous prêt à confier votre enfant à 
d’autres accompagnateurs pour se rendre à 
l’école sur un itinéraire prédéfini et sécurisé ? »
 87% des parents sont prêts.

• 42% des familles sont potentiellement prêtes à 
accompagner d’autres enfants jusqu’à l’école 

(+2 grands-parents)

• 5 personnes ont laissé leur adresse mail pour 
faire parti du groupe d’accompagnateurs

Oui

Non

Je ne sais 
pas

Je n'ai pas d'avis

oui
66%

non
13%

je ne sais 
pas
21%



Ce qu’il faut retenir

• 1/3 familles ont répondu au questionnaire

• 80% des enfants arrivent en voiture aux abords des écoles

• 9/10 parents sont prêts à confier leur(s) enfants à une tierce personne

• 4/10 parents sont prêts à être accompagnateur



Mise en
oeuvre



Itinéraire -
Horaires
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Horaires

Matin
Accompagnateurs presents 10minutes
avant heure de départ
Départ Mercadiol : horaire à définir en
fonction des inscrits (7h45 ? 8h ? 8h15 ?)
Arrivée Ste Thérèse +15minutes
Arrivée Écoles publiques +30minutes

Soir
Départ Écoles publiques 17h ? 
Arrivée Mercadiol +30minutes
Accompagnateur présent jusqu’au depart 
du dernier enfant.



Accompagnateurs • Nombre
Le nombre d’accompagnateur n’est pas limité.
1 accompagnateur permanent : Mairie en cours de
réflexion.

• Référent du pédibus
Ajuste le planning.
Fait le lien entre les accompagnateurs, la mairie et les
écoles.

• Formations – équipements
• Marche en groupe (via la prévention routière)
• PSC1 (via les pompiers)
• Gilet jaune pour accompagnateurs et enfants
• Trousse de premier secours
• Feuille des coordonnées + retours enfant/maison

(chaque accompagnateur et chaque parent en
possède une)



L’accompagnement
en pratique est
traduit dans les 

chartes.

Les règles de sécurité
Le groupe

Les traversées
Les horaires
Les retours

Le respect du Code de la route

 Vers les chartes “accompagnateur”, “enfant” et “parent”



La charte accompagnateur

-
-
-

-
-
-
-



La fiche inscription accompagnateurs

°

-
-
-
- °




Lundi Mardi Jeudi Vendredi
Matin 
Soir 



La charte enfant



La fiche inscription enfants

°

-
-
-

Nom Prénom Date de naissance Classe

Lundi Mardi Jeudi Vendredi
Matin
Soir



La charte parent



Risques, 
assurances et 

responsabilités



Risques
Les obligations des piétons prévues par le
Code de la route sont beaucoup moins
nombreuses que celles des
automobilistes, mais doivent être
impérativement respectées dans le cadre
d'un pédibus (articles R412-34 à R412-43
du Code de la route).



Responsabilité des 
parents non-
accompagnateurs

Dommages commis par un enfant en dehors de l’école :
C'est la responsabilité des parents qui s'applique.
Il s'agit d'une responsabilité civile, sans faute, fondée sur
la notion de garde (article 1384 du Code civil).

Dommages subis ou provoqués par un enfant :
C’est l'assurance scolaire qui permet de couvrir ces
dommages.
La version de base de toutes les assurances scolaires
englobe aujourd'hui le trajet domicile/école, de même si
le trajet est accompli à pieds.



Responsabilité des 
accompagnateurs

La mise en cause de la responsabilité pénale des
accompagnateurs peut s'exercer sur le fondement d'un
manquement à des règles de sécurité ou de prudence, de
l'imprudence ou de la négligence (article 121-3 du Code pénal).

Les accompagnateurs sont amenés à :
- S'assurer individuellement via une assurance multirisque
comportant une garantie de responsabilité civile pour les
dommages dont ils sont susceptibles d'assumer la responsabilité
lors du trajet domicile/école ainsi que pour les dommages qu'ils
pourraient subir du fait d'un accident survenant au cours du
trajet.
- Présenter un bulletin B3 du casier judiciaire vierge.

De plus :
- Les écoles ont une couverture via leur contrat d'assurance

d’établissement
- La mairie a une couverture via l’assurance collectivité



Programme 
éducatif



Ateliers de sensibilisation 
pour accompagner la mise en œuvre du pédibus sur la commune de Lalbenque



Liens aux programmes scolaires



Contenu des ateliers



Mise en
oeuvre

Pédibus !



Reste à faire
Participants
Constituer les groupes enfants et accompagnateurs.
Les réunir et faire signer les chartes et les fiches d’inscription.

Formation
Former les accompagnateurs à la marche en groupe et aux
premiers secours

Horaires
Définir les horaires en fonction des participants.

Plannings
Créer les plannings d’accompagnement, sans oublier les parents
remplaçants et les numéros de téléphone de toutes les familles.

Les arrêts, aménagements, équipements
Prévoir les aménagements sur le parcours.
Achat des équipements (chasubles, trousse de secours)

 Objectif : Semaine test en juin 2022 !



Questions
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Inscrivez-vous !

Et bonne route vers l’école !


